
 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ELECTRICITE 

       GAZ 

        INFORMATIQUE 

        SIG 

 

 

COMPTE-RENDU 
D’ACTIVITE 

 

du Syndicat Intercommunal d’Aide à la Gestion des Equipements Publics du 

Territoire de Belfort 

  

2008 
S.

I.
A

.G
.E

.P
 9

0
 



 

2 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19 avril 2008 
Ordre du jour 
POUR VOTE 

 Suppression d’un poste de technicien territorial « SIG » 

 Création d’un poste d’adjoint administratif 2ème classe 

 Création d’un poste de contrôleur pour le contrôle de la concession 

 Adhésion 2008 au service de médecine professionnelle 

 Renouvellement de la ligne de trésorerie 

 Négociation par le CDG d’un contrat d’assurance destiné à couvrir les risques 

financiers encourus du fait de la protection sociale des agents 

A PRESENTER AU COMITE SYNDICAL 

 Validation de la DSP « Gaz » 

 Compte administratif et de gestion 2007 

 Indemnités des élus 

 Désignation d’un délégué au CNAS  

 Modification des statuts 

 Modification du règlement intérieur 

 Désignation de la commission énergie 

 Désignation de la commission informatique/SIG 

 Décision modificative du BP 2008 

 

 

2 octobre 2008 
Ordre du jour 
POUR VOTE 

  Renouvellement de la convention d’adhésion au service de 

remplacement du Centre de Gestion  

A PRESENTER AU COMITE SYNDICAL 

 Budget supplémentaire  

 
18 novembre 2008 

Ordre du jour 
POUR VOTE 

  Attribution de l’article 8 pour l’année 2009 

 Convention avec la DDE pour l’entretien des véhicules de 

service 

A PRESENTER AU COMITE SYNDICAL 

 Budget primitif 2009  

 

Le Bureau a reçu 

délégation du comité 

syndical pour passer 

toutes les 

délibérations 

nécessaires au bon 

fonctionnement du 

syndicat à l’exception 

de ce que les lois et 

règlements en vigueur 

réservent au seul 

Comité. 
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9 décembre 2008 
Ordre du jour 

 Election d’un vice président 

 Budget primitif 2009 

 Adhésion au contrat de groupe pour l’assurance des frais de 

personnel conclu par le CDG 

 Questions diverses 

16 octobre 2008 
Ordre du jour 

 Budget supplémentaire 2008 

 Questions diverses 

13 mai 2008 
Ordre du jour 

 Election du Président du SIAGEP 

 Fixation du nombre de vice-présidents et d’assesseurs 

composant le Bureau du SIAGEP 

 Election des vice-présidents du SIAGEP 

 Election des assesseurs 

 Délégation de pouvoirs au Bureau 

 Questions diverses 

 

 12 juin 2008 
L’étude de l’ordre du jour a été précédée par la présentation du 
compte rendu annuel d’activité 2007 d’EDF GDF. 
Ordre du jour 

 Validation de la délégation de service public « gaz » 

 Compte administratif et de gestion 2007 

 Indemnités des élus 

 Désignation d’un délégué au CNAS 

 Désignation de la commission énergie 

 Désignation de la commission informatique/SIG 

 Décision modificative du budget primitif 2008 

 Modification des statuts 

 Questions diverses 

 

 

Tous les compte-

rendus de réunions 

sont disponibles sur le 

site Internet du 

SIAGEP 

(www.siagep90.fr) 

rubrique 

documentation/infor

mations 

 

http://www.siagep90.fr/
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Absent de la photo monsieur Pascal Martin 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les membres du Bureau ont été 

élus lors de la réunion du 

comité syndical du 13 mai 

2008. 

Le Bureau du SIAGEP compte 

outre le Président, quatre vice-

présidents, et douze assesseurs  

Le Bureau du SIAGEP 

Vice-Président 
Jean-Marc GREBAUT 

(Mairie d’Anjoutey) 

Délégué au suivi de la 

concession gaz/électricité 

Président 
Michel GAIDOT (Maire de Vescemont) 

Vice-Président 
Pascal MARTIN 

(Mairie de Belfort) 

Délégué aux travaux 

Vice-Président 
Christian CODDET 

(Mairie de Giromagny) 

Délégué à la commission 

énergie 

Vice-Président 
Yves BISSON     

(Mairie de Novillard) 

Délégué à l’informatique 

et au SIG 

Assesseurs 

Dominique GASPARI 
Mairie d’Eloie 

Claude BRUCKERT 
Mairie de Bretagne 

Bruno DUFERNEZ 
Mairie de Bessoncourt 

Daniel ANDRE 
Mairie de Bavilliers 

Alain ICHTERS 
Mairie d’Anjoutey 

Michel SCHROLL 
Mairie d’Offemont 

Edmond BARRE 
Mairie de Grosmagny 

Jean-Jacques DEVAUX 
Mairie de Bermont 

Danièle VOGT 
Mairie de Bavilliers 

Françoise FAURE 
Mairie de Meroux 

Alain LEBAIL 
Mairie de Chèvremont 

Thierry KUNZINGER 
Mairie de Reppe 
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Les statuts du SIAGEP ont fait l’objet de modifications en 2008 qui ont été adoptées par délibération 

du comité syndical le 12 juin 2008. 

Une modification des statuts du syndicat avaient déjà été soumis pour approbation aux adhérents du 

SIAGEP en 2007. Bien qu’une majorité des communes aient donné leur approbation aux 

modifications proposées, les services de la Préfecture avaient refusés leur ratification, non sans 

fondement il faut le reconnaître. 

Le SIAGEP, depuis sa création est constitué sous la forme d’un syndicat mixte au sens de l’article 

L5711-1 du code général des collectivités territoriales. Cette forme juridique lui permet d’associer en 

son sein des communes et des établissements publics de coopération intercommunale. Cela nous a 

permis d’apporter notre compétence en maintenance informatique et SIG à plusieurs établissements 

publics. 

Les services de la Préfecture ont contesté au SIAGEP l’appellation de syndicat mixte car : 

- il ne comporte que des compétences que seules les communes peuvent transférer 
(électricité, gaz, éclairage public…) 

- les EPCI présents dans le SIAGEP ne le sont qe pour l’informatique et/ou le SIG qui 
n’apparaissent dans les statuts que sous la forme d’un service partagé au sens de l’article 
L5211-4-1 II 

 

Le Préfet souhaitait donc que le SIAGEP devienne un établissement public de coopération 

intercommunale. 

Cela n’est bien entendu pas sans conséquence pour les établissements publics puisque à priori ils ne 

pourront plus faire partie du SIAGEP. Par contre pour les communes adhérentes à l’informatique rien 

ne change. 

Pour continuer à assurer la maintenance des établissements publics, le SIAGEP a inséré dans les 

statuts une nouvelle compétence optionnelle au  nouvel article 5-5 qui tente de créer, par le biais des 

nouvelles technologies et des systèmes d’information, un ensembe cohérent qui pourrait permettre 

à certains établissements publics, notamment les communautés de communes de pouvoir bénéficier 

des prestations du SIAGEP. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

6 

 
 
 
Ci-dessous, vous trouverez, par commune, le montant des subventions versées par le SIAGEP pour 
le R2. Pour mémoire, le SIAGEP verse à la commune une participation de 14 % du montant HT des 
travaux d’éclairage public. Pour les travaux sur le réseau de distribution, la participation du SIAGEP 
est de 32 % du montant HT des travaux si ces derniers sont réalisés par le SIAGEP et de 35 % du 
montant HT si c’est la commune qui fait réaliser directement les travaux par une entreprise de son 
choix. 
 

ANDELNANS .................................. 2 575,58 € 
ANGEOT ........................................ 1 383,82 € 
AUTRECHÊNE  ............................... 3 226,67 € 
BANVILLARS ................................ 17 396,22 € 
BAVILLIERS .................................... 2 149,61 € 
BEAUCOURT  ................................. 2 475,88 € 
BELFORT  ..................................... 77 532,88 € 
BESSONCOURT ............................. 6 160,28 € 
BOUROGNE  ................................ 44 706,90 € 
BREBOTTE ........................................ 151,90 € 
CHARMOIS ....................................... 114,80 € 
CHATENOIS LES FORGES .................. 233,34 € 
COURTELEVANT  .............................. 912,37 € 
CRAVANCHE ....................................  514,58 € 
DANJOUTIN  ................................ 29 032,00 € 
DELLE   ............................................. 332,64 € 
EGUENIGUE ....................................... 34,35 € 
ELOIE ........................................... 14 708,18 € 
ESSERT ........................................ 51 849,70 € 
ETUEFFONT ................................. 17 092,43 € 
FAVEROIS .................................... 22 072,18 € 
FECHE L’EGLISE ................................ 305,34 € 
FONTAINE ........................................ 819,49 € 
FONTENELLE ........................................ 4,48 € 
FROIDEFONTAINE .............................. 77,08 € 
 
 

GIROMAGNY ................................. 2 829,21 € 
GRANDVILLARS ........................... 18 735,14 € 
GROSMAGNY................................. 4 769,81 € 
GROSNE ........................................... 465,40 € 
LACHAPELLE/ROUGEMONT ............ 309,68 € 
LEBETAIN ....................................... 2 269,17 € 
LEPUIX GY ...........................................89,60 € 
LEPUIX NEUF ................................... 279,51 € 
MEROUX ...................................... 37 566,71 € 
MEZIRE ............................................ 474,60 € 
MONTREUX CHÂTEAU ..................... 634,69 € 
MORVILLARS ............................... 34 796,20 € 
MOVAL ............................................ 192,08 € 
OFFEMONT .................................. 13 604,61 € 
PETITMAGNY ................................. 4 130,82 € 
PHAFFANS ....................................... 189,77 € 
REPPE ............................................ 1 705,20 € 
ROUGEMONT LE CHÂTEAU ............. 118,38 € 
SEVENANS ..................................... 1 378,30 € 
SUARCE ..............................................44,80 € 
TREVENANS ................................... 1 401,54 € 
URCEREY ........................................ 1 378,86 € 
VALDOIE ........................................ 8 092,00 € 
VELLESCOT ...................................... 126,00 € 
VETRIGNE ...................................... 3 256,89 € 
 
 

 

TOTAL R2 VERSE AUX COMMUNES EN 2008 : 434 701,67 € 
 
La subvention est versée à la commune dès réalisation et paiment des travaux sur présentation de la 
facture acquittée au SIAGEP. 

 

215301.29219399.38

Répartition des subventions par réseau

Travaux EP

Travaux réseau distribution
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Après le renouvellement du Comité syndical, il a été procédé à l’élection d’une nouvelle commission 
énergie le 12 juin 2008 dont les membres sont les suivants : 
 
Les membres prenant part aux votes : 
M. Christian Coddet, Vice Président du SIAGEP 
et Président de la commission. 
M. Michel Gaidot, Président du SIAGEP 
Mme Anny Morel-Grunblatt, Conseillère 
municipale de Belfort 
M. Michel Roy, Conseiller municipal 
d’Eguenigue 
M. Edmond Barré, Conseiller municipal de 
Grosmagny 
M. Stéphane Meschkat, Conseiller municipal 
de Botans 
M. Jean-Louis Calcia, Conseiller municpal 
d’Etueffont 
 
 

 
M. Alain Moureaux, Adjoint au Maire de 
Valdoie 
M. David Boileau, représentant GAÏAS espace 
info énergies 
M. Gilbert Perney, représentantde l’UFC 
(Union Fédérale des Consommateurs) 
M. Rémy Chretien, représentant la CSF 
(Confédération Syndicale des Familles) 
Les membres à voix consultatives : 
M. Denis Barbaux (EDF-GDF Franche Comté 
Nord) 
- Représentant de l’APBN (Association 
Belfortaine de Protection de la Nature) 
- Représentant de la DDCCRF 
 

 

 
 
 

REDEVANCE VERSEE PAR ERDF 
 
Pour l’année 2008, le SIAGEP a perçu une somme de 118 471.32 € au titre de la redevance de 
fonctionnement (R1) et une somme de 363 510.81 € au titre de la redevance d’investissement pour 
les travaux réalisés par les communes sur l’année 2006. 
 

Evolution de la redevance d’investissement (R2) entre 2005 et 2008 
 

 
 

REDEVANCE VERSEE PAR GRDF 
Pour l’année 2008, le SIAGEP a perçu une somme de 27 071.00 € au titre de la redevance de 
fonctionnement. 
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Le concessionnaire (ERDF) participe au 
financement de travaux sur le réseau de 
distribution qui ont pour objet l’amélioration 
esthétique des ouvrages dans l’environnement, 
à hauteur de 40 % du montant des travaux 
  
Dans cette optique ERDF verse à l’autorité 
concédante (SIAGEP) une contribution annuelle 
par période de trois ans.  
 
Les communes doivent saisir le Bureau pour 
l'octroi de cette subvention; C’est ce dernier qui 
délibère sur l’attribution de l’article 8, selon des 
critères définis 

 
 

 

 
En 2008, le programme des chantiers article 8 retenus par le Bureau s’établissait comme suit : 
 

COMMUNE LIEU DU CHANTIER MONTANT DE L’ARTICLE 8 

ANDELNANS Rue de Meroux 30 000,00 € 

BOUROGNE Rue de Delle 8 732,00 € 

DELLE Rue du Général De Gaulle 30 000,00 € 

ETUEFFONT Grande rue (tranche 2) 24 566,51 € 

LACHAPELLE SOUS ROUGEMONT Poste de transformation 
(parking de la mairie) 

29 679,17 € 

SEVENANS Rue des Fromentaux 28 882,14 € 

TOTAL ARTICLE 8 VERSE EN 2008 151 859,82  €. 
 
 
Le SIAGEP a également réalisé deux chantiers hors programme « article 8 » en 2008 pour les 
communes de : 

- BELFORT  Rue Jean Moulin/tranche 2 
- DELLE  Rue du Général De Gaulle

 

 
 

 

 
 

La nouvelle convention triennale 

entre ERDF et le SIAGEP court de 

2008 à 2010. L’enveloppe allouée 

par ERDF est de 433 284 € pour les 

trois ans 

Chantier de Lachapelle sous Rougemont, remplacement du poste de transformation 
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LE RESEAU ELECTRICITE 

 
Situation globale du réseau électrique sur l’ensemble de la concession 
du SIAGEP. 
 
Au 31 décembre 2007 la situation du 
patrimoine, sur l’ensemble de la concession 
s’établissait comme suit : 

 

 
Réseau BT (longueur en km) 

 

Longueur en km 2007 2006 Variation % 

Réseau aérien nu 130,3 132,1 -1,39 % 

Réseau souterrain 463,0 455,8 1,58 % 

Réseau torsadé 453,9 452,4 0,32 % 

Réseau total aérien 584,2 584,6 -0,07 % 

Total réseau BT 1 047,2 1 040,4 0,66 % 

 

Réseau HTA (longueur en km) 
 

Longueur en km 2007 2006 Variation % 

Réseau aérien nu 380,1 381,6 -0,4 % 

Réseau souterrain 385,1 380,1 1,3 % 

Réseau torsadé 3,4 3,4 -0,2 % 

Réseau total aérien 383,5 385,0 -0,4 % 

Total réseau HTA 768,7 765,1 0,5 % 

 

Postes HTA/BT (postes de distribution publique DP) 

 

 2007 2006 Variation % 

Nombre de postes 1 007 1 000 0,7 % 

 
 
On ne peut que se réjouir de constater que la part de réseau en souterrain continue d’augmenter au 
détriment du réseau aérien. Les travaux réalisés par le SIAGEP en matière de dissimulation de 
réseaux aériens y contribuent largement. 
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LE RESEAU GAZ 
 

LE PATRIMOINE DE LA CONCESSION 

 
 

Les ouvrages de la concession 

 
Inventaire des réseaux concédés par matière 

 
La valeur du patrimoine concédé (en euro) 

 

 
 
 
 
 

Longueur en mètre 2007 2006 
Canalisations basse pression 852 852 
Canalisations moyenne pression 274 357 273 577 
TOTAL CANALISATIONS 275 209 274 429 
 
Postes de détente (Nombre) 18 18 

Longueur en mètre 2007 2006 
Polyéthylènes (PE) 214 558 213 443 
Acier 59 565 59 665 
Autres matériaux 1 086 1 321 

Eléments du patrimoine 2007 2006 
BRANCHEMENTS   
Valeur brute 6 179 000 5 901 000 
Valeur nette 4 512 000 4 369 000 
CANALISATIONS 
Valeur brute 12 906 000 12 704 000 
Valeur nette 8 665 000 8 748 000 
POSTE DE DETENTE RESEAUX 
Valeur nette 187 000 187 000 
Postes de détente (Nombre) 119 000 122 000 

TOTAL VALEUR PATRIMOINE CONCEDE 2007 2006 
Valeur brute du patrimoine 19 272 000   18 799 000 
Valeur nette du patrimoine 13 296 000 13 233 000 
Valeur de remplacement 40 389 000 - 

Chiffres clés 2007 de la concession gaz 

- Longueur du réseau gaz : 275 209 mètres 

-Redevance de concession R1 : 27 071 € 

- Valeur nette du patrimoine concédé : 

13 296 000 € 

-Nombre de clients gaz : 9 710 

- 96 % de communes satisfaites des 

prestations de GRDF sur le Nord Franche-

Comté 

- 355 000 € d’investis par GRDF pour le 

développement des réseaux 

- 84 000 € d’investis pour la modernisation 

des ouvrages 

- 247 appels de tiers au centre d’appel 

dépannage  

 

Le SIAGEP a lancé en 2008 une DSP 

ayant  pour objet la création de deux 

nouvelles concessions gaz sur le 

département selon 2 lots distincts : 

Meroux et Moval pour un premier lot 

et Vescemont  pour un second lot. Ces 

communes ont préalablement 

délégué leur compétence gaz au 

SIAGEP par délibération en conseil 

minicipal. 

A l’issue de la consultation, c’est avec 

GRDF qu’a été signé le 11 septembre 

2008 un contrat de concession pour la 

commune de Vescemont et le 16 mars 

2009 pour les communes de Meroux 

et Moval. 
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ELECTION D’UNE NOUVELLE COMMISSION INFORMATIQUE/SIG EN 
2008 

 
Le SIAGEP avait créé deux commissions 
distinctes pour chacun de ses services 
« Informatique » et « SIG ». 
 
Après le renouvellement du comité syndical 
en 2008, et l’élection de monsieur Yves Bisson 
en tant que vice-président délégué à 
l’informatique et au SIG, le Bureau a souhaité 
regrouper ces deux commissions en une seule 
entité. Le Bureau a également voulu lors de 

cette même réunion que la commission 
comprenne 16 membres au maximum dont un 
siège obligatoirement réservé par 
communauté de communes adhérentes et un 
siège pour les communes hors communauté 
de communes adhérentes au SIG. 
 
L’élection de la toute nouvelle commission 
« informatique/SIG » a donc eu lieu le 12 juin 
2008. Sa composition est la suivante : 

 
- représentants des quatre communautés de communes adhérentes au SIAGEP . 

- Monsieur Jacques Hosatte (Auxelles-Haut) pour la communauté de communes de la 
Haute Savoureuse. 

- Monsieur Michel Roy (Eguenigue) pour la communauté de communes du Tilleul 
- Madame Christelle Marchand (Vellescot) pour la communauté de communes du Bassin 

de la Bourbeuse 
- Monsieur Eric Parrot (Lachapelle sous Rougemont) pour la communauté de communes 

du Pays sous Vosgien. 
 

Pour le représentant des communes hors communauté de communes adhérentes au SIG :  
- Monsieur Gilbert Reber (Grandvillars) 

 
Pour les communes de moins de 1 000 habitants (quatre membres). 

- Monsieur Alain Ichters d’Anjoutey 
- Monsieur Laurent Salvaneix d’Autrechêne 
- Monsieur Bruno Dufernez de Bessoncourt 
- Monsieur Denis Clavelier de Suarce  

 
Pour les communes de 1 000 à 2 500 habitants (deux membres souhaités). 

- Monsieur Jean-Paul Frey de Rougegoutte (seul candidat déclaré) 
 
Pour les communes de plus de 2 500 habitants, (cinq membres souhaités) : 

- Madame Danièle Vogt de Bavilliers 
- Madame Agnès Greset d’Offemont 
- Monsieur Alain Moureaux de Valdoie 

 
 
Faute de candidat il manque un délégué dans la strate de population de 1 000 à 2 500 habitants et 

deux candidats dans la strate de population de plus de 2 500 habitants. 

La commission informatique/SIG comporte donc 13 membres élus. 
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Le SIAGEP propose à ses adhérents au service informatique, une offre de formations entièrement 
gratuites à destination du personnel et des élus. L’année 2007 avait vu le nombre de stagiaires en 
nette diminution par rapport aux années précédentes, mais sur 2008, la tendance a été inversée. 
 

Formations proposées 
Dates de formations 

2008 
nb de participants 

(12 personnes maxi) 
indice de satisfaction 

générale sur 5 

Excel initiation  25 et 26 mars  4 4,86 

15 et 16 septembre 7 3,90 

Excel Perfectionnement 

/publipostage  
1

er
 et 2 avril 2 4,57 

1
er

 et 2 octobre 4 4,14 

Word initiation  5 et 6 mai 9 4,32 

14 et 15 octobre 1 4,86 

Word Perfectionnement 27 et 28 mai  2 4,23 

17 et 18 novembre 6 4,40 

Powerpoint 19 juin 8 3,82 

Publisher 16 décembre  2 4,57 

Windows XP  10 et 11 mars 4 - 

Windows Vista 3 et 4 septembre 3 5,00 

Internet  22 avril  2 4,71 

10 décembre  2 5,00 

Traitements fin d'année  4 décembre  11 3,69 

18 décembre  6 4,52 

Découvrir l'HTML 11 juin 1 4,86 

Gérer : ses périphériques, ses 

sauvegardes, les utilitaires 

s/windows 
29 avril  2 4,92 

TOTAL 76 4.49 

 
 

 
 
 
 

83

45

76

0

50

100

2006 2007 2008

Nombre de stagiaires
Une formation intra au logiciel 

« Magora Elections » a 

également été organisée à la 

demande d’une collectivité  
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MOIS 
TYPE D’INTERVENTION 

Atelier Déplacement Email Télémaintenance Téléphone 

Janvier 15 31 7 110 93 

Février 44 32 5 63 74 

Mars 36 36 6 57 75 

Avril 27 34 2 58 60 

Mai 23 40 8 70 44 

Juin 42 51 7 77 61 

Juillet 36 35 8 70 56 

Août 17 26 8 50 37 

Septembre 20 44 8 86 60 

Octobre 26 40 7 72 61 

Novembre 26 43 8 63 54 

Décembre 8 28 10 60 31 

TOTAL 320 440 85 836 706 

 
 

Un total de 2 387 interventions ont été 
répertoriées en 2008 soit une progression 
par rapport à 2007 de 21,11 %. 

 
Les dépannages par le biais de la 
télémaintenance progressent régulièrement 
et sont désormais le moyen d’intervention 
privilégié, ce qui permet de faire baisser le 
nombre de déplacements dans les 
collectivités et d’apporter une réponse plus 
rapide aux adhérents. 

 
 

COMPARATIF DU NOMBRE D’INTERVENTIONS PAR TYPE ENTRE 2007 ET 2008 
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Le SIAGEP a rejoint le groupe (Agence d’Urbanisme du 

Territoire de Belfort, Communauté d’Agglomération 

Belfortaine, Conseil  Général et Direction Départementale 

de l’Équipement et de l’Agriculture)  qui travaille sur  la 

mise en place d’une charte de numérisation des 

documents d’urbanisme permettant ainsi une 

numérisation homogène sur tout le territoire.  Elle vise à 

fournir aux communes s'engageant dans une démarche 

d'élaboration ou de révision de leur Plan Local 

d'Urbanisme (PLU) ou de leur Plan d'Occupation des Sols 

(POS), les recommandations techniques pour obtenir un 

document d'urbanisme exploitable sous format 

numérique et les circuits d'informations nécessaires  à leur réalisation et leur diffusion. Une fois la 

charte finalisée et validée par les membres du groupe, elle sera présentée aux élus du Territoire. 

→À la demande de la Communauté de Communes du Tilleul, le SIAGEP a réalisé son Plan 

Intercommunal de Sauvegarde Carto. 

→Des réseaux d’Assainissement des communes d’Anjoutey, Bourg-Sous-Chatelet, Etueffont et 

Grosmagny ont été intégrés dans le SIG de la Communauté de Communes du Pays Sous Vosgien. 
 

 
 

→ Certains POS papier ont été numérisés  pour les communes d’Urcerey, Montreux-Château ou 

encore Vescemont. 

→ Depuis fin novembre, les communautés de communes du Bassin de la Bourbeuse, de la Haute 

Savoureuse et du Tilleul sont équipées de modules techniques complémentaires à Cart@jour 
(Métiers Adduction Eau Potable, Assainissement Collectif et Non Collectif).  
 

Les adhérents au service SIG : 

- les communautés de communes de 

la Haute Savoureuse, du Pays sous 

Vosgien, de la Bourbeuse et du Tilleul 

- les communes de : Banvillars, Croix, 

Fêche l’Eglise, Grandvillars, Lebetain, 

Montbouton, Saint-Dizier l’Evêque, 

Thiancourt, Urcerey et Villars le Sec. 

Le SIAGEP a organisé 

trois séances de 

formations au logiciel 

Cart@jour en 2008. 

26 personnes se sont 

inscrites. 

Le taux de satifaction 

globale des trois 

stages est de 4,07/5 
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SERVICE ELECTRICITE 

 

 

 

30 578.31
11,56 %

62 822.75
23,75 %

157 837.86
59,65 %

12 933.5
4,89 %

400
0,15%

Dépenses de fonctionnement du service 
électricité

Charges à caractère 
général

Charges de personnel

Amortissements

Autres charges de 
gestion courante

charges financières

268
0,05% 35 577.9

6,53%

509 053.13
93,42 %

Recettes de fonctionnement du service 
électricité

Atténuation de 
charges

Produits des services

Dotations et 
participations

2 540.3
0,17%

434 701.67
29,16 %

2 930.98; 
0,20%

1 050 509.1
70,47 %

Dépenses d'investissement du service 
électricité

Immobilisations 
incorporelles

Subventions 
d'équipement 
versées

Immobilisations 
corporelles

La plus grande part des dépenses 

de fonctionnement correspond 

principalement à l’amortissement 

des subventions versées aux 

communes (152 020 € pour 

2008). La part des charges 

financières est quant à elle 

négligeable (400 €). Elle 

correspond aux frais d’ouverture 

d’une ligne de trésorerie qui n’a 

d’ailleurs pas eu à être utilisé. Le 

SIAGEP n’ayant par ailleurs aucun 

emprunt en cours. 

La recette principale du service 

électricité est due au versement 

par ERDF et GRDF de la redevance 

de fonctionnement et 

d’investissement sur les travaux 

réalisés par les communes en 

2006. Les produits des services 

correspondent quant à eux à la 

participation que versent les 

communes réalisant des travaux 

par le biais du SIAGEP (3,5 % du 

montant HT des travaux). 

La dépense d’investissement 

principale pour le service 

électricité correspond au 

règlement des diverses factures 

inhérentes aux travaux de 

dissimulation des réseaux secs 

(1 050 509 € pour 2008) réalisés 

pour le compte des communes. 

L’autre poste de dépenses 

important correspond au 

versement des subventions aux 

communes du R2 (434 701 € pour 

2008). 
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SERVICE INFORMATIQUE 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
Charges à caractère général              82 971,23 
Charges de personnel               95 959,56 
Amortissements                 3 802,21 
Autres charges de gestion courante        2 494,42 
 
              185 227,42 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
Produits des services   4 605,14 
Dotations et participations           207 610,39 
 
              212 215,53 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
Immobilisations corporelles               6 458,05 

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 
Amortissements                 3 463,46 
Récupération FCTVA                    312,30 
 

SERVICE SIG 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
Charges à caractère général              29 121,54 
Charges de personnel               33 468,90 
Amortissements                     494,80 
Autres charges de gestion courante        1 965,64 
 
                 65 050,88 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
Produits des services       448,00 
Dotations et participations              57 247,18 
 
                 57 695,18 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 
 
Immobilisations corporelles      710,06 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 
Amortissements       887,49 
 

 
      3 775,76 

480 104.99
30,33 %

62.47
0%

110 2974.85
69,67 %

Recettes d'investissement du service électricité

Amortissements

Dotations/fonds 
divers/réserves

recette opérations 
s/mandat

La principale recette 
d’investissement correspond : 
au remboursement par les 
communes de leur participation 
financière pour la réalisation des 
travaux de dissimulation des 
réseaux secs, mais également le 
reversement par ERDF de l’article 
8 et de la TVA pour les travaux sur 
le réseau de distribution. 
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Au 31 décembre 2008, l’équipe du SIAGEP comptait 7 personnes.  
 

 

 

ABSENTEISME 

 

 
 

ACTION SOCIALE 
 
Le SIAGEP adhère au CNAS (Comité National 
d’Action sociale). Le montant des prestations 
perçues en 2008 par le personnel s’élève à 
1 123 € pour une participation annuelle du 
SIAGEP de 1 005 €. 
 
Le personnel du SIAGEP bénéficie également 
de tickets restaurant. En 2008, un total de 900 
tickets restaurants ont été distribués aux 
agents du SIAGEP qui en ont fait la demande. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Directeur Général des 
Services

Dimitri Rhodes

Administration générale-
Secrétariat/Comptabilité

Nathalie Lombard

Suivi des travaux et 
de la concession

Francine Hosatte-
Jurdzinski

Suivi du SIG

Lamina Bouguila

Direction du service 
informatique

Stéphane Rigoulot

Informaticiens

Gaëtan Faivre 

Mike Verstaevel
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S.I.A.G.E.P 
29 Boulevard Anatole France—BP 322 

90006 BELFORT Cedex 

Tél. : 03-84-57-65-85  Fax : 03-84-57-65-66 

 

 

 

 

Tout le SIAGEP sur 

« www.siagep90.fr » 


